
Resolutions et decisions du Conseil des Delegues

Le Conseil des Delegues, reuni a Geneve les 13 et 14 octobre 1983,
a pris les resolutions et decisions suivantes:

RESOLUTION 1

Croix-Rouge et desarmement

Le Conseil des Delegues,

estimant que le role de la Croix-Rouge au service du desarmement pro-
cede de sa contribution a l'instauration d'une paix veritable et que ses
efforts doivent s'inscrire dans la recherche de cet objectif, defini, par le
Preambule du Programme d'action de la Croix-Rouge comme facteur
de paix, comme « un processus dynamique de collaboration entre tous les
Etats et les peuples, collaboration fondee sur la liberte, I'ind6pendance, la
souverainete nationale, l'egalite, le respect des droits de l'homme, ainsi
que sur une juste et equitable repartition des ressources en vue de satis*
faire les besoms des peuples »,

rappelant que le Programme d'action de la Croix-Rouge comme facteur
de paix, adopte a Bucarest en 1977, souligne le devoir de toutes les
Societes nationales, de la Ligue et du CICR de contribuer au desar-
mement et de soutenir les efforts faits dans ce sens,

constatant que les Nations Unies ont lance une campagne mondiale pour
le desarmement et ont demande aux organisations non gouvernementales
de s'associer a cette campagne,

definit comme suit sa position:
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1. Campagne mondiale pour le desarmement

La Croix-Rouge, organisation pacifique, active et efficace, c'est-a-dire
pacifiante, doit s'associer a cette campagne mondiale pour le desarme-
ment conforme"ment a son ideal et a ses principes, en restant a l'ecart
des querelles et des rivalries entre les Etats.

2. Autorite de la Croix-Rouge
C'est de son ideal et du respect de ses principes que la Croix-Rouge tire
l'autorite morale qu'elle met au service du desarmement. Cette autorite
ne pouvant s'exercer que si le Mouvement est uni, les positions de la
Croix-Rouge internationale en faveur du desarmement doivent etre
adopters par consensus.

3. Attitude generate
La Croix-Rouge est profondement preoccupee par la course aux arme-
ments et, notamment, par l'existence d'armes de destruction massive.
Elle souhaite vivement le desarmement et estime de son devoir d'encou-
rager les gouvernements a tout mettre en oeuvre pour y parvenir.
C'est dans cet esprit et dans le respect des competences des gouverne-
ments et des siennes propres qu'elle se prepare a la Conference inter-
nationale de la Croix-Rouge de 1986.

4. Creation d'un climat propice au desarmement
La Croix-Rouge doit contribuer de son mieux a la creation d'un climat
propice a la reduction des tensions, condition necessaire a l'adoption
d'accords sur le desarmement.

Concourent notamment a cet objectif:
1. Les actions de solidarite humaine des differentes instances de la

Croix-Rouge internationale, conformement a leurs competences
respectives, en faveur des victimes des conflits armes ou des catas-
trophes naturelles et les actions en vue de la diffusion et du respect
du droit international humanitaire.

2. L'encouragement fait aux gouvernements d'adherer aux instruments
du droit international humanitaire, ainsi qu'aux instruments qui les
completent, auxquels ils ne sont pas encore lies.

3. Les efforts entrepris pour introduire dans les programmes d'education
l'etude du droit international humanitaire et des ideaux et principes
du Mouvement.

4. La sensibilisation du grand public aux principes du droit international
humanitaire et aux ideaux et principes du Mouvement.
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5. Information

II appartient a chaque Societe nationale de faire connaitre dans son pays,
et particulierement a son gouvernement, les positions et l'action de la
Croix-Rouge internationale en faveur du desarmement ainsi que, quand
elle le juge opportun, l'action des differentes instances du Mouvement en
faveur du desarmement, conforme aux buts et principes de la Croix-
Rouge et a la competence respective de ces instances.

6. Recommandations particulieres
1. Une etude historique sur Faction de la Croix-Rouge en faveur du

desarmement, partant des resolutions adoptees par les differentes
instances de la Croix-Rouge internationale, devrait etre entreprise
et pourrait etre confiee a FInstitut Henry-Dunant.

2. La creation de chaires de droit international humanitaire devrait etre
encouragee.

3. La seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sur la paix, dans le cadre de l'examen de Fapplication du Pro-
gramme d'action de la Croix-Rouge comme facteur de paix, ci-dessus
mentionne, devrait attacher une attention particuliere a la contri-
bution de la Croix-Rouge au desarmement.

7. Conclusion
Les Socie"tes nationales, la Ligue et le CICR doivent, dans leur action
dans le domaine du desarmement, s'inspirer de la presente resolution.

RESOLUTION 2

Contribution de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge au maintien
et a la consolidation d'une paix veritable

Le Conseil des Del6gu6s,
rappelant les Resolutions LXIV de la XVIIe Conference internationale de
la Croix-Rouge, XI de la XVIIP, XVIII de la XIXe, XXVIII de la XX«,
XX de la XXP, XII de la XXIIIe et XIII de la XXIVe, ainsi que les
Resolutions 23 et 4 adoptees respectivement par les sessions du Conseil
des Delegues en 1963 et 1979,
deplorant la persistance de conflits dans diverses parties du monde,
constatant, avec une profonde inquietude, l'etat deplorable des relations
internationales et Fexistence de zones de tension comportant un risque
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de guerre qui inclut meme le risque de l'usage d'armes nucleaires et
autres armes de destruction massive,

realisant que les guerres deviennent de plus en plus horribles, et qu'un
usage eventuel, a grande 6chelle, d'armements, y compris les armes
nucleaires et les autres armes de destruction massive, aurait des effets qui
depasseraient largement ceux des armes generalement utilisees jusqu'ici
et creerait un risque grave pour la civilisation,

confirmant que la Croix-Rouge, sur le plan national comme sur le plan
international, est, par ses activites multiples et vari6es, une force morale
effective capable de promouvoir la paix veritable,

appuyant l'Appel adress6 a l'Assemblee generate des Nations Unies, lors
de sa seconde session speciale sur le desarmement, par le President de la
Commission permanente de la Croix-Rouge internationale, le President
du CICR et le President de la Ligue,

reconnaissant qu'une poursuite de la course aux armements au rythme
actuel peut contribuer au risque de guerre et n'est pas propice a l'eta-
blissement d'une paix veritable, laquelle ne pourrait etre atteinte que par
un processus comportant des mesures en faveur du desarmement general
et complet sous un controle strict et effectif, ainsi que la promotion de
relations amicales et de la cooperation entre les Etats,

reconnaissant de surcroit que de mettre un frein a l'actuelle course aux
armements pourrait permettre de consacrer une part importante des
ressources utilisees de nos jours a des fins militaires aux programmes de
developpement destines a soulager la souffrance humaine et a satisfaire
les besoins essentiels de l'etre humain,

1. Fait instamment appel aux gouvernements de tous les Etats pour
qu'ils poursuivent leurs negotiations de bonne foi, en vue d'adopter
des mesures permettant d'eviter un accroissement de l'armement,
y compris des armes nucleaires et des autres armes de destruction
massive,

2. Exprime sa conviction que tous les membres de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge doivent travailler a la prevention de la guerre
et doivent deployer des efforts constructifs en vue de resoudre les
conflits par des moyens pacifiques,

3. Propose que toutes les Societes nationales, le CICR et la Ligue
s'efforcent de leur mieux de rendre les membres de la Croix-Rouge
conscients des effets terribles de l'usage des armes, en particulier des
armes nucleaires et autres armes de destruction massive,
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4. Recommande que les Societes nationales, le CICR et la Ligue deve-
loppent leurs contacts et leurs echanges de vues sur les moyens les
plus adequats pour les Societes nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge de contribuer, dans le domaine reconnu de leur
responsabilite, et dans le respect de leurs principes fondamentaux, a
une amelioration de la comprehension mutuelle et a la paix veritable,

5. Souligne que les Societes nationales, le CICR et la Ligue doivent,
en toutes circonstances et dans le domaine reconnu de leur respon-
sabilite, utiliser leur autorite morale pour soutenir les efforts entrepris
en vue de prevenir ou mettre fin aux conflits armes, qui sement le
chaos et la souffrance dans le monde.

RESOLUTION 3

Mise en ceuvre du chapitre Jeunesse du Programme d'action
de la Croix-Rouge comme facteur de paix

Le Conseil des Delegues,
reaffirmant que le Programme d'action de la Croix-Rouge comme
facteur de paix constitue une bonne base de depart pour la participation
de jeunes volontaires des Societes nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge aux activites visant au renforcement de la paix et de la
securite,
appreciate hautement la contribution de la Croix-Rouge de la Jeunesse a
la mise en ceuvre du Programme d'action de la Croix-Rouge comme fac-
teur de paix, en vue d'encourager l'amitie, la cooperation et la compre-
hension reciproque entre les jeunes de tous les pays du monde,
etant persuade que la seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge sur la paix contribuera a developper davantage les
activites de la Croix-Rouge de la Jeunesse en faveur de la paix,
recommande aux Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, a la Ligue et au CICR:

— d'encourager la diffusion, parmi les jeunes des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, de connaissances relatives aux docu-
ments les plus importants de la Croix-Rouge internationale, tels que
les principes fondamentaux de la Croix-Rouge et le programme d'ac-
tion de la premiere Conference mondiale de la Croix-Rouge sur la
paix, de meme que les resolutions adoptees par le Mouvement sur
la paix et le desarmement,
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— d'elaborer des programmes d'education contribuant a promouvoir la
paix et de donner des informations sur les terribles consequences de
la guerre,

— de developper, dans le respect des principes fondamentaux de la Croix-
Rouge, la cooperation avec les organisations dejeunessenationales
et internationales, gouvernementales et non gouvernementales, dans
la recherche de moyens pour renforcer une paix veritable,

— d'encourager les activites des jeunes des Socie'tes de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge qui representent une contribution a la paix et
de faire leur possible pour organiser des reunions dans le but d'exa-
miner et de synthesiser les experiences faites dans le travail des jeunes
volontaires contribuant a renforcer la paix, qui pourraient permettre
d'identifier de nouvelles formes et methodes de ce travail.

RESOLUTION 4

La Croix-Rouge et les droits de Phomme

Le Conseil des Delegues,

ayant pris connaissance avec satisfaction du document de travail sur « La
Croix-Rouge et les droits de rhomme » etabli par le CICR, en colla-
boration avec le Secretariat de la Ligue,

constatant qu'il s'agit de la premiere etude d'ensemble de la Croix-Rouge
sur cet important sujet, et qu'elle apporte des informations extremement
utiles sur de nombreuses activites de la Croix-Rouge dans le domaine des
droits de l'homme, y compris le developpement,

declarant que le Mouvement de la Croix-Rouge fait sien l'ideal selon lequel
tous les droits de l'homme (tels qu'ils ressortent de la Declaration uni-
verselle des droits de l'homme, des deux Pactes des Nations Unies por-
tant respectivement sur les droits economiques, sociaux et culturels,
ainsi que sur les droits civils et politiques, de meme que d'autres instru-
ments juridiques internationaux) doivent etre respectes, mais que la
Croix-Rouge doit preciser encore quelles sont les possibilit6s, les prio-
rites et les limites specifiques qui sont les siennes dans le cadre de l'action
visant a assurer le respect de ces droits,

soulignant la correlation etroite qui existe entre la contribution a une
paix veritable, d'une part, et le respect des droits de l'homme, y compris
le developpement, de l'autre, et done celle qui existe dans la contribution
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de la Croix-Rouge a ces deux domaines, ainsi que la ndcessite d'exa-
miner plus profondement la nature exacte de cette relation au sein du
Mouvement,

sefelicitant de la decision du CICR et de la Ligue d'approfondir conjoin-
tement toutes les questions se rapportant a la Croix-Rouge et aux droits
de l'homme, en consultation avec des experts et avec les Socidtes natio-
nales, compte tenu des observations faites lors de la session de 1983 du
Conseil des Delegues,

encourage toutes les Societes nationales et l'lnstitut Henry-Dunant a
promouvoir la recherche et la documentation mettant en evidence les
activites de la Croix-Rouge qui visent a favoriser les droits de l'homme
en les e"tudiant de maniere plus approfondie, ainsi qu'a faire connaitre
leurs conclusions au CICR et a la Ligue,

demande a la « Commission sur la Croix-Rouge et la paix » d'e"tudier le
changement eventuel de son titre, qui deviendrait la « Commission de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur la paix et les droits de l'homme »,
en presentant des propositions concernant son avenir eventuel, son
mandat, sa composition, son reglement int6rieur, sa duree, a soumettre,
pour acceptation par voie de consensus, au Conseil des Delegues lors
de sa session de 1985.

RESOLUTION 5

Utilisation des radiocommunications par les Organismes
de la Croix-Rouge

Le Conseil des De"legu6s,

considerant

a) que la Recommandation N° 34 de la Conference administrative des
radiocommunications, Geneve 1959, est a l'origine de l'utilisation
de liaisons radiotelegraphiques et radiotdlephoniques par les Orga-
nismes de la Croix-Rouge;

b) que la XXIIIe Conference internationale de la Croix-Rouge, a
Bucarest, en 1977, a adopte la Resolution IX: « Radiocommuni-
cations d'urgence de la Croix-Rouge », adressee a 1'Union inter-
nationale des telecommunications en vue de la Conference adminis-
trative mondiale des radiocommunications (CAMR), Geneve 1979;
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c) que la CAMR 79 a repondu favorablement en remplacant la Recom-
mandation N° 34 par la Resolution 10, qui figure au Reglement des
Radiocommunications annexe a la Convention internationale des
Telecommunications;

d) que la XXIVe Conference internationale de la Croix-Rouge, Manille
1982, s'en est felicite dans sa Resolution VIII, apres avoir examine
en Commission I, au point 3.2 de l'ordre du jour, les suites donnees
a la Resolution IX de Bucarest;

prie les Societes nationales
1. de soumettre a leur Administration nationale des Telecommunica-

tions leurs besoins en matiere de radiocommunications, notamment
pour un indicatif d'appel et l'assignation des frequences necessaires,
conformement a la Resolution 10 du Reglement des radiocommuni-
cations;

2. de demander a leur Administration nationale des Telecommunica-
tions une concession pour l'exploitation d'un reseau national de
radiocommunications d'urgence de la Croix-Rouge;

3. de prevoir, dans leur demande, des liaisons, en cas de necessite, entre
le reseau national des radiocommunications d'urgence de la Croix-
Rouge et le reseau des radiocommunications d'urgence de la Croix-
Rouge internationale a Geneve;

4. d'informer leur Administration nationale des Telecommunications des
caracteristiques du reseau des radiocommunications d'urgence de la
Croix-Rouge internationale a Geneve, qui fait l'objet d'une concession
accordee par l'Administration suisse des PTT au CICR a Geneve,
en 1963;

5. de s'efforcer de rendre operationnel leur reseau national de radio-
communications d'urgence en collaboration avec leur Administra-
tion nationale des Telecommunications.

DECISION 1

Seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
sur la paix

Avenir de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix

Le Conseil des Delegues decide:
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I. Seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
sur la paix

1. Reunie en session extraordinaire du Conseil des Delegues, «La
seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sur la paix » aura lieu en 1984, a l'invitation des Societes
nationales de la Croix-Rouge de Finlande et de Suede.

2. Une telle Conference prendra le Programme d'action de la Croix-
Rouge comme facteur de paix comme base pour le developpement
futur de son action pour la paix. Se fondant sur l'experience du
mouvement de la Croix-Rouge dans sa mise en ceuvre du Programme
d'action de la Croix-Rouge comme facteur de paix, elle s'efforcera
d'etablir des lignes directrices fondamentales pour la contribution
de la Croix-Rouge a une paix veritable.

3. Ces lignes directrices, de meme que toute la Conference, seront
preparees en gardant a l'esprit
— que pour une action constructive de sa part dans la sphere de
competence qui lui est propre, la Croix-Rouge n'entend pas par paix
la simple absence de guerre. Elle entend participer aux efforts faits
pour preserver et organiser une paix veritable, c'est-a-dire un pro-
cessus dynamique de collaboration entre tous les Etats et les peuples,
collaboration fondee sur la liberte, l'independance, la souverainete
nationale, l'egalite, le respect des droits de l'homme, ainsi que sur
une juste et equitable repartition des ressources en vue de satisfaire
les besoins des peuples,
— la necessite de preserver l'unite du mouvement et de respecter tous
ses principes, en particulier celui de la neutralite.

4. Compte tenu de son objet, la Conference adoptera ses decisions par
consensus. Elle sera organisee et siegera sur la base du reglement
ci-apres.

II. Avenir de la Commission

La Commission sur la Croix-Rouge et la paix est maintenue dans sa
composition actuelle jusqu'au Conseil des Delegues de 1985, date a
laquelle elle fera, par consensus, toutes propositions quant a son avenir,
son mandat et sa composition, compte tenu des resultats de la seconde
Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur la
paix.
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SECONDE CONFERENCE MONDIALE
DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

SUR LA PAIX

Session extraordinaire du Conseil des Delegues, 1984

« Per humanitatem ad pacem »

RfiGLEMENT

adopte par le Conseil des Delegues (octobre 1983)

A. DISPOSITIONS GENERALES

1. La Conference

La seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sur
la paix se reunit en session extraordinaire du Conseil des Deldgues, confor-
mdment a la decision N° 1 du Conseil des D61egues (octobre 1983), sur propo-
sition de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix, de la Commission per-
manente chargee d'etablir l'ordre du jour provisoire du Conseil des Delegues,
du Conseil executif de la Ligue et a l'invitation des Societes nationales de la
Croix-Rouge de Finlande et de Suede.

2. Objectifs de la Conference

La Conference a pour but:
2.1. d'examiner, d'apprecier, de developper et de demontrer la contribution

de la Croix-Rouge a une paix veritable dans le monde,
2.2. a cette fin, dans la limite des competences de la Croix-Rouge et sur la

base du Programme d'action de la Croix-Rouge comme facteur de paix
de 1975 tel qu'adopte en 1977, et compte tenu de la decision N° 1 du
Conseil des Delegues d'octobre 1983:
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2.2.1. de proc6der a un echange de vues sur l'application qui a &6 faite
du Programme d'action et, sur cette base, d'envisager la conduite
et les activites futures de la Croix-Rouge en faveur de la paix,

2.2.2. d'etablir, a des fins de diffusion, des lignes directrices fondamen-
tales pour la contribution de la Croix-Rouge a une paix veritable
dans le monde.

3. Ordre du jour

Le Conseil des Delegues de 1983 adopte Fordre du jour de la Conference qui
n'est des lors plus sujet a amendement.

4. Organisateurs

La Conference est organised par la Commission sur la Croix-Rouge et la paix,
61argie par la presence du president de la Commission permanente et des repre-
sentants des deux Societes notes. Les d£16gations du CICR et de la Ligue y
seront dirigees par leur president respectif.
Les organisateurs seront responsables jusqu'a la prise en charge de la Confe-
rence par le Bureau, un jour avant Pouverture de la Conference.

5. Lieu

La Conference se reunit a Mariehamn, Aaland (Finlande) du 2 au 6 septembre
1984 et tient sa ceremonie de cloture a Stockholm (Suede) le 7 septembre 1984.

6. Organisation materielle

6.1. L'organisation materielle de la Conference est assuree par les deux Societ6s
hotes. Les secretariats de la Ligue et du CICR fournissent assistance
technique et conseils, si necessaire.

6.2. Les frais de voyage, de sejour et de pension sont a la charge des parti-
cipants.

6.3. Les Soci6tes de Croix-Rouge de Finlande et de Suede sont prfetes a couvrir
les frais suivants:
6.3.1. le prix du billet d'avion, en classe touriste, d'un delegue par Societe

nationale reconnue, se situant en dessous du 0,10% dubaremedes
contributions statutaires de la Ligue, si la contribution pour 1982
a et6 payee au ler Janvier 1984,

6.3.2. les frais d'interpretation et de traduction dans les langues officielles
du Conseil des Ddlegues.

6.4. Le CICR et la Ligue prennent a leur charge le cout des documents officiels
du Conseil des Delegues qui sont prepares et distribues avant et apres la
Conference, mais non de ceux qui le sont pendant la Conference elle-mdme.
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Le cout d'une eventuelle documentation connexe — films, affiches ou
autre materiel audiovisuel — n'est pas compris dans Pengagement finan-
cier ci-dessus.

7. Invitations

Les organisateurs envoient les invitations, le reglement et l'ordre du jour aux
participants avant la fin de 1983. Les lettres d'invitation sont signees par les
presidents de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix, de la Commission
permanente et des Soci6t6s hotes.

8. Documentation

8.1. Tous les autres documents, y compris le programme deiinitif, sont envoyes
au plus tard le ler juin 1984.

8.2. Les documents envoy^s par les participants sont examines par les organi-
sateurs s'ils sont recus avant le ler juin 1984 et par le Bureau s'ils sont
recus apres cette date.

9. Participants

Les participants a la Conference sont:
9.1. les repr&entants des Soci6tds nationales reconnues de la Croix-Rouge

et du Croissant-Rouge, chaque delegation etant composee au maximum
de trois membres dont un representant de la section de la jeunesse; les
membres de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix s'ajoutent a la
delegation de chaque Societe nationale concerned,

9.2. la delegation du CICR conduite par son president,
9.3. la delegation de la Ligue conduite par son president,
9.4. la delegation de l'lnstitut Henry-Dunant.

B. ORGANES DE LA CONFERENCE

10. Presidences

10.1. Le president de la Commission permanente, le president du CICR et le
president de la Ligue sont presidents d'honneur de la Conference.

10.2. La presidence de la Conference est assumee par le president du Bureau.
10.3. Le president de la Conference, en consultation avec le Bureau, veille a

la bonne marche de la Conference, au respect des principes fondamentaux
de la Croix-Rouge, a la realisation des objectifs de la Conference; il
veille aussi a ce que les participants ne s'ecartent pas de l'ordre du jour.
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10.4. Pr&idences des seances:
10.4.1. La ceremonie d'ouverture est presidee par le president de la

Commission permanente, qui passe ensuite la pr&idence au
president de la Croix-Rouge finlandaise,

10.4.2. La premiere seance pleniere est presidee par le president de l'une
des Soci6tes notes,

10.4.3. La seconde s6ance pleniere est presidee par le pr6sident de l'une
des Societes hotes,

10.4.4. La Commission I est presid6e par le president de la Ligue,
10.4.5. La Commission II est pr6sidee par le president du CICR,
10.4.6. La stance de cloture est presidee par le president de la Croix-

Rouge suSdoise.

11. Elections par la Conference

A sa premiere seance pleniere, la Conference elit:
11.1. cinq autres membres du Comite de redaction,
11.2. le rapporteur de chaque seance pleniere.

12. Bureau de la Conference

12.1. Le Bureau entre en fonction un jour avant l'ouverture de la Conference.
II se compose:
12.1.1. du pr6sident de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix,
12.1.2. du president de la Commission permanente,
12.1.3. du president du CICR,
12.1.4. du president de la Ligue,
12.1.5. des deux vice-pr6sidents de la Commission sur la Croix-Rouge

et la paix,
12.1.6. des presidents des deux Societes h6tes.

12.2. Le Bureau 61it son propre president.
12.3. Pendant la Conference, le Bureau peut se reunir a tout moment, a la

demande de son president ou de deux de ses membres.
12.4. Le Bureau veille a ce que tous les documents soumis a la Conference soient

conformes aux principes fondamentaux de la Croix-Rouge et a ce qu'ils
correspondent aux points de Pordre du jour.

12.5. Le Bureau prend ses decisions a la majoritd simple pour les questions
de procedure, par consensus pour les autres. En cas de doute, il decide
par consensus s'il s'agit d'une question de procedure ou de fond.
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13. Comite de redaction

13.1. Le Comite de redaction comprend:
— trois repr6sentants du CICR, de la Ligue et de l'lnstitut Henry-

Dunant,

— cinq membres elus par la Conference,
— trois representants de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix

(Soci6t6s nationales de France, Indonesie et Republique Democratique
allemande).

13.2. II elit son propre president.

13.3. Le Comite de r6daction a pour tache:
13.3.1. de revoir les textes qui lui sont remis apres leur adoption preli-

minaire par les deux commissions,
13.3.2. d'etablir, a des fins de diffusion, des lignes directrices fondamen-

tales pour la contribution de la Croix-Rouge a une paix veritable
dans le monde, ceci sur la base des propositions de la Commis-
sion sur la Croix-Rouge et la paix et compte tenu des discussions
des deux commissions (art. 2.2),

13.3.3. d'etablir, le cas ech6ant, le projet d'un message a la communaut6
internationale.

13.4. Tous les textes issus par consensus du Comite de redaction sont soumis,
pour examen final, a la seconde stance pleniere.

C. ORGANISATION DE LA CONFERENCE

14. Presse et public

14.1. Le pr&ident de la Conference, en consultation avec le Bureau, a la
responsabilit6 d'informer le public sur les travaux et les resultats de la
Conference.

14.2. Les representants des organisateurs s'occupent des relations de travail
avec la presse.

14.3. Les ceremonies d'ouverture et de cloture ainsi que les s6ances pl6nieres
sont publiques et la presse y est admise.

14.4. Les autres stances sont r6serv£es aux seuls participants.

15. Commissions

15.1. Chaque commission elit son rapporteur.
15.2. Les secretaires des deux commissions sont nommfe par les organisateurs.
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15.3. Les representants de toutes les Societes nationales participent au travail
des deux commissions.

15.4. Les deux commissions ont pour objectif de proceder a un echange de vues
sur l'application qui a ete faite du Programme d'action et, sur cette
base, d'envisager la conduite et les activitds futures de la Croix-Rouge
en faveur de la paix.
15.4.1. La Commission I poursuit cet objectif dans l'optique du temps

de paix; elle accorde une attention particuliere au d6veloppe-
ment des Societes nationales et a la contribution a la paix de la
Croix-Rouge de la jeunesse.

15.4.2. La Commission II poursuit cet objectif dans l'optique de situa-
tions de conflits arm6s et autres situations similaires, avec une
attention particuliere sur la diffusion du droit international
humanitaire et sur le desarmement, dgalement en temps de paix.

15.5. Les rapports de chaque commission sont transmis au Comit6 de redaction
pour revision avant d'etre soumis a la seconde seance pleniere.

16. Langues

16.1. Les langues de la Conference sont le francais, l'anglais, l'espagnol
(et l'arabe).

16.2. L'interpretation simultanee des d6bats et la traduction des documents
sont assurees par les organisateurs.

17. Rapports, decisions, recommandations

Les rapports, les decisions et les recommandations, ainsi qu'un eventuel
message, sont adoptes par consensus, en commissions comme en seances
plenieres.

18. Document final

18.1. Le document final est adopts par la seconde seance plSniere.
18.2. II se compose des rapports des deux commissions (art. 15.5) et des lignes

directrices fondamentales etablies par le Comite de redaction (art 13.3.2).
18.3. La Conference peut eventuellement decider d'adresser un message a la

communaute internationale, redigS par le Comite de redaction.

19. Procedure

La Conference etant organised dans le cadre d'une session extraordinaire du
Conseil des D61egu6s, c'est le chapitre II du reglement de la Conf6rence inter-
nationale de la Croix-Rouge qui s'applique, a l'exception toutefois des articles
17, 18 et 19.
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20. Dispositions finales

20.1. Si des divergences d'opinion surviennent dans les debats pendant la
Conference, le Bureau de la Conference se r6unit sous la presidence du
president de la Conference afin de prendre les decisions qui s'imposent.

20.2. Dans les cas non prevus par le pr6sent reglement ou par le reglement de la
Conference internationale de la Croix-Rouge, le pr6sident de la Confe-
rence consulte le Bureau et prend une decision qui soit conforme aux
principes fondamentaux de la Croix-Rouge.

21. Rapport

Le rapport de la Seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge sur la paix comprend:
— la lettre d'invitation a la Conference,
— le programme de la Conference,
— l'ordre du jour de la Conference,
— la liste des participants,
— la liste des documents soumis a la Conference,
— le document final de la Conference,
— le message que la Conference adresserait a la communaute internationale.
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ORDRE DU JOUR COMMENTE

de la Seconde Conference mondiale de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge sur la paix

I. CEREMONIE D'OUVERTURE DE LA CONFERENCE:
dimanche 2 septembre 1984 a 19 h, a Mariehamn

La ceremonie d'ouverture est presidee par le president de la Commission
permanente, qui passe ensuite la pr6sidence au president de la Croix-Rouge
finlandaise (art. 10.4.1) i
Prdsidence d'honneur: pr&ident de la Commission permanente, president du
CICR, president de la Ligue (art. 10.1).

II. PREMIERE SEANCE PLENIERE:

lundi 3 septembre 1984 a 9 h

Presidence: president de l'une des Societes notes (art. 10.4.2).

2.1 Designation des organes de la Conference

2.1.1. Bureau de la Conference.

2.1.1.1. Le Bureau de la Conference est compose (art. 12.1):
— du president de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix,
— du president de la Commission permanente,
— du president du CICR,
— du president de la Ligue,
— des deux vice-presidents de la Commission sur la Croix-

Rouge et la paix,
— des presidents des deux Soci6tes notes.

1 Reference faite aux articles du Reglement.
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2.1.1.2. Le Bureau elit son president (art. 12.2), qui sera le president de
la Conference (art. 10.2).

2.1.2. Comite de redaction.
2.1.2.1. Le comite de redaction se compose de (art. 13.1):

— un representant du CICR,
— un representant de la Ligue,
— un representant de l'lnstitut Henry-Dunant,
— trois representants de la Commission sur la Croix-Rouge

et la paix, a savoir, les delegues des Soci6tes nationales de
France, d'Indonesie et de la Republique Democratique
allemande,

— cinq membres elus par la Conference lors de la premiere
seance pleniere (art. 11.1).

2.1.2.2. Le Comite de redaction elit son propre president (art. 13.2).

2.1.3. Election du rapporteur de chacune des seances pl6nieres (art. 11.2).

2.2. Debat general (jusqu'a lundi 18 h)

2.2.1. Rapport introductif de la Commission sur la Croix-Rouge et la paix sur
l'application qui a et6 faite du Programme d'action de la Croix-Rouge
comme facteur de paix (20 mn).

2.2.2. Debat general et libre sur la mise en oeuvre du Programme d'action et
sur la conduite et les activites futures de la Croix-Rouge en faveur de
la paix.

III. SEANCES DES COMMISSIONS:

mardi 4 septembre 1984, 9 h - 12 h; 14 h - 18 h
mercredi 5 septembre 1984, 9 h - 12 h 30

Les deux commissions ont pour objectif de proceder a un ^change de vues sur
l'application qui a 6te faite du Programme d'action et, sur cette base, d'envi-
sager la conduite et les activites futures de la Croix-Rouge en faveur de la paix
(art. 15.4). Elles suivent, dans leurs delib6rations, les tetes de chapitre du
Programme d'action, chacun d'eux etant brievement presente par la Com-
mission sur la Croix-Rouge et la paix.

3.1. Commission I (temps de paix)

3.1.1. Solidarity

3.1.1.1. Secours
3.1.1.2. Developpement
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3.1.1.3. Sante
3.1.1.4. Jeunesse

3.1.2. Organisation et coordination du travail des institutions de la
Croix-Rouge enfaveur de lapaix.

3.2. Commission II
(situations de conflits armes et autres situations similaires)

3.2.1 Protection
3.2.1.1. Droit humanitaire
3.2.1.1.1. Connaissance et diffusion du droit humanitaire
3.2.1.1.2. Developpement du droit humanitaire
3.2.1.2. Activites de la Croix-Rouge pour alleger les souffrances

des victimes de la guerre et contribution de la Croix-
Rouge au d&armement.

3.2.2. Contribution directe de la Croix-Rouge a lapaix

3.2.3. Organisation et coordination du travail des institutions de la
Croix-Rouge en faveur de la paix

3.3. Comite de redaction

Reflexion preliminaire sur les textes suivants:
— lignes directrices fondamentales pour la contribution de la Croix-Rouge a

une paix veritable dans le monde,
— eVentuel message a la communaute internationale.

IV. COMITfi DE REDACTION:
mercredi 5 septembre 1984, 14 h

4.1. Redaction du document final.
4.1.1. Revision et mise au point des rapports des Commissions I et II.
4.1.2. Redaction des lignes directrices fondamentales pour la contribution

de la Croix-Rouge a une paix veritable dans le monde.
4.2. Redaction d'un eventuel message a la communaut6 internationale.

V. SECONDE SEANCE PLENIERE:
jeudi 6 septembre 1984, 9 h

Presidence: president de Tune des deux Society hotes (art. 10.4.3).
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5.1. Discussion du document final.
5.1.1. Presentation des rapports des commissions I et II.
5.1.2. Lignes directrices fondamentales pour la contribution de la Croix-

Rouge a une paix veritable dans le monde.

5.1.3. Message a la communaute internationale.

5.2. Adoption du document final.

Depart pour Stockholm, 16 h.

VI. CEREMONIE DE CLOTURE:

vendredi 7 septembre 1984, 10 h, Stockholm

Prisidence: pr6sident de la Croix-Rouge su&ioise au nom des deux Societes
notes (art. 10.4.6).

Presidence d'honneur: president de la Commission permanente, president du
CICR, president de la Ligue.

DECISION 2

Date et lieu du prochain Conseil des Delegues ordinaire

Le prochain Conseil des Delegues ordinaire aura lieu a Geneve en
octobre 1985, immediatement apres les reunions de la Ligue.

325


